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TARIFS REGIE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2021 
 

1- Contrat ordinaire Montant €HT 

Abonnement annuel Voir grille selon communes  

Le mètre cube(€HT/m3) Voir grille selon communes 

 
2- Forfait forage (pour les foyers n’utilisant pas l’eau du réseau d’eau potable et ne déclarant par 
leur volume puisé en mairie ). C’est le volume pris pour le calcul de la redevance selon le tarif 
communal appliqué au m3. 

Forfait forage  sans compteur d'eau : 30 m3/an/personne,90 m3/an au-delà de 3 personnes 
 
3- Majoration de la facturation Pourcentage de majoration appliqué suite au 

non paiement de la facture l’année n 

Taux de majoration de la redevance appliquée sur la 
part abonnement et sur la consommation annuelle de 
facture non réglée après dernière relance auprès  
du titulaire du contrat de fourniture d’eau 

Année n+1 : 25% 
Année n+2 : 50 % 

 
4- Participation pour le financement de 
l’assainissement collectif 

Montant € 

PFAC pour le branchement d’une construction neuve 4000 

PFAC pour immeubles collectifs 500 / logement (en plus) 

PFAC MINOREE- Pour construction existante suite à 
une construction de réseau par la Régie 

2000 

 
 

5- Prestations diverses Montant €HT 

Contrôle de conformité (lors d'une vente immobilière 
sur demande) 

150 

Contre-visite suite à la réalisation des travaux de mise 
en conformité 

50 

Frais de nettoyage ou curage d'un branchement 
assainissement sur partie publique suite à 
négligence, maladresse ou malveillance de l’usager ou 
de l'entreprise 

Coût réel intervention entreprise + coût horaire 
agent du service 

L'heure d'intervention d'un agent sur partie publique 
suite à négligence, maladresse ou 
malveillance de l’usager ou de l'entreprise 

50 

 
  



 

 

6- Travaux de réalisation de branchement 
d’eaux usées 

Montant €HT 

Travaux : Sur devis par application des prix des 
marchés de travaux en cours 

Au montant réel 

Frais de gestion d'un devis par branchement : 15 % 
montant des travaux plafonnés à  250,00 €HT 

Pourcentage du montant de facture 

 
 
 
PENALITES D’INTERVENTION  
 

 Montant €HT Modalités  

Intervention sur réseau non autorisée 3000 Constat de PM ou 
personne assermentée 
Courrier RAR 

Déversement de béton ou de produits de rinçages avec 
risques de colmatages 

2000+ frais de 
remise en état  

Constat de PM ou 
personne assermentée 
Courrier RAR 
Dépôt de plainte 

Déversements de produits toxiques, produits de 
vidange de fosses septique, tout produit non 
assimilable à des eaux domestiques hors convention de 
déversement 

2000 Analyse de boues de 
STEP ou d’eaux usées, 
recherche du point 
d’injestion par analyse 
amont, 
Courrier RAR 
Dépôt de plainte 

 
 
  



 

 
 
TARIFS AU M3 ET ABONNEMENTS PAR COMMUNE POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

 


